PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL 
EN DATE DU VENDREDI 10 NOVEMBRE 2006

L’an deux mil six, le 10 novembre, à 20 heures 30, le Conseil Municipal de la Ville de MOREUL, légalement convoqué, s’est réuni en session ordinaire à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Pierre BOULANGER, Maire.

Etaient présents : MM BOULANGER Pierre, CHOISY Michel, NOYON Michèle, SY Philippe, BUIGNET Daniel, GAUMONT Jean-Paul, HALL Marie-Gabrielle, BLONDEL Colette, FLAMENT Marc,  PETIT Thérèse, ROGER Michel, PLATEL Rose-Marie, BEGUE Colette, LEFEBVRE Nadège, VINCETTE Xavier,  DUPUIS Nathalie, DUPUIS Bruno, RAGOT Dominique, PICARD Alain.

Etaient absents excusés : Monsieur Dominique LAMOTTE qui a donné procuration à Monsieur Pierre BOULANGER ; Madame Françoise ROUX qui a donné procuration à Monsieur Philippe SY ; Monsieur Daniel DAL qui a donné procuration à Madame Nadège LEFEBVRE ; Madame Colette BEGUE qui a donné procuration à Monsieur Daniel BUIGNET ; Madame Catherine SURUGUE qui a donné procuration à Monsieur Xavier VINCETTE ; Madame Dominique VERDIER qui a donné procuration à Madame Thérèse PETIT ; Monsieur Alain GUINOT qui a donné procuration à Monsieur Jean-Paul GAUMONT.

Etait absente : Mme LORIN Johanna.

Secrétaire de séance : Madame Rose-Marie PLATEL

Après que l’appel soit effectué et que la séance soit déclarée ouverte, Monsieur BOULANGER soumet à l’approbation le procès-verbal du Conseil Municipal en date du 29 septembre 2006 qui est adopté à l’unanimité des présents.

Il est ensuite passé à l’étude de l’ordre du jour :
1. Décisions Modificatives

2. Fonds de solidarité logement de la Somme – contribution des Communes pour l’exercice 2006

3. Marché de fourniture de service passé sous la forme d’une procédure adaptée

4. Travaux d’assainissement – Mise en séparatif des réseaux de la Zone Industrielle – Résultat de la consultation pour le choix d’un coordinateur de sécurité

5. Assurances communales : résultat de la consultation

6. Convention coopération locale ANPE

7. Accompagnement demandeurs d’emploi 

8. Agrandissement des locaux de la perception de Moreuil – mission de coordination SPS : résultat de la consultation

9. Agrandissement des locaux de la perception de Moreuil – mission de contrôle technique : résultat de la consultation

10. Agrandissement des locaux de la perception de Moreuil : résultat de l’appel d’offres 

11. Agrandissement et amélioration d’un bâtiment communal en salle de tir à l’arc, ainsi qu’une mise aux normes du bâtiment dans son ensemble – mission de bureau de contrôle : résultat de la consultation

12. Agrandissement et amélioration d’un bâtiment communal en salle de tir à l’arc, ainsi qu’une mise aux normes du bâtiment dans son ensemble : résultat de l’appel d’offres 

13. Travaux d’extension et d’aménagement de la Mairie de Moreuil pour accès aux personnes à mobilité réduite : résultat de la consultation 

14. Restauration du Gros Œuvre de l’Eglise – mission de contrôle technique : résultat de la consultation 

15. Construction d’une salle de quartier à Castel : marché de maîtrise d’œuvre

16. Location d’un studio 3 rue Léon Blum 

17. Immeuble 29 rue du Général Leclerc – Bail de location 

18. Plantation de peupliers dans le domaine communal 

19. Mission complémentaire d’études de sol pour le projet d’une salle multifonctions

20. Ajustement du périmètre de protection des monuments historiques 

21. Modification de bail 

22. Dotation exceptionnelle 

23. Centre Culturel : expositions 

2006/11/10/01 – DECISIONS MODIFICATIVES

Rapport de Monsieur le Maire

La séance étant ouverte, Monsieur le Maire expose à ses collègues que les crédits prévus à certains chapitres du budget de l’exercice 2006 étant insuffisants, il est nécessaire de voter les décisions modificatives suivantes :

FONCTIONNEMENT
	Articles
	Depenses +/-
	Recettes +/-

	Chapitre 011
Charges à caractère généra
	+ 173 101.00
	

	Chapitre 012
Charges de personnel
	                       + 72 715.00
	

	Chapitre 013
Atténuations de charges
	
	+ 26 310.00

	022 Dépenses imprévues 
	- 9 000.00
	

	023 Virement à la section d’investissement
	- 43 844.00
	

	042 Opérations d’ordre de transfert entre sections
	- 120.00
	

	65 Autres charges de gestion courante
	- 10 555.00
	

	67 Charges Exceptionnelles
	- 18 515.00
	

	70 Produits du domaine
	
	+ 33 370.00

	73 Impôts et Taxes
	
	+ 50 000.00

	74 Dotations, subventions, participations
	
	+ 53 124.00

	75 Autres produits de gestion courante
	
	- 13 030.00

	77 Produits exceptionnels
	
	+ 14 008.00

	TOTAL
	+ 163 782.00
	+ 163 782.00


EQUILIBRE DEPENSES 


       + 163 782.00 €

EQUILIBRE RECETTES


       + 163 782.00 €
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal approuve les décisions modificatives en fonctionnement (3 abstentions : MM DUPUIS Nathalie, DUPUIS Bruno, RAGOT Dominique).

INVESTISSEMENT

	Articles
	Dépenses +/-
	Recettes +/-

	2188.020.44

Matériel Mairie
	+ 2 610.00
	

	2031.103.01
Etudes Vallée Campion
	+ 722.00
	

	2184.115.411
Mobilier Tir à l’Arc
	+ 1 940.00
	

	2315.15.814
Guirlandes Electriques
	+ 2 900.00
	

	16412.01
Emprunts
	+ 19 600.00
	

	10222.01
FCTVA
	
	+ 13 030.00

	2182.44.020
Véhicules
	- 8 311.00
	

	2184.020.44
Mobilier Mairie
	+ 760.00
	

	2182.75.020
Matériel services techniques
	+ 6 509.00
	

	2315.82.020
Bâtiments communaux
	- 25 000.00
	

	2188.84.020
Environnement
	- 20 000.00
	

	2315.88.20
Enrobés Ecole M Laurencin
	+ 13 000.00
	

	2315.94.822
Trottoirs
	+ 90 000.00
	

	1323.94.822
Subv giratoire
	
	+ 68 000.00

	2315.98.64
Tx crèche
	- 3 310.00
	

	13932
amortissement subvention
	+ 6 098.00
	

	1323.44.020
subv accès handicapés
	
	+32 100.00

	1323.88.20
subv Enrobés Ecole M L

subv sanitaires ST Exupéry
	
	+ 12 134.00

	021 virement de la section

de fonctionnement
	
	- 43 844.00

	2315.117.020

Tx reportés en 2007
	- 6098.00
	


EQUILIBRE EN DEPENSES

  + 81 420.00
EQUILIBRE EN RECETTES

  + 81 420.00
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal approuve les décisions modificatives en investissement (3 abstentions : MM DUPUIS Nathalie, DUPUIS Bruno, RAGOT Dominique).
· Monsieur DUPUIS est satisfait de constater que les travaux concernant l’accès aux personnes à mobilité réduite, sont commencés et indique que cela devrait être réalisé dans tous les lieux publics.

2006/11/10/02 - FONDS DE SOLIDARITE LOGEMENT DE LA SOMME – CONTRIBUTION DES COMMUNES – EXERCICE 2006

Rapport de Monsieur le Maire

La séance étant ouverte, Monsieur le Maire indique à ses collègues, que la Commune de MOREUIL a été sollicitée dans le cadre du Fonds de Solidarité Logement pour participer financièrement à l’exercice 2006, comme les années précédentes.

Il convient donc aujourd’hui d’autoriser Monsieur le Maire à verser le montant des contributions qui s’élèvent à 2 053 € pour l’exercice 2006.

· A la remarque de Madame DUPUIS, Monsieur le Maire confirme que cette aide est destinée aux habitants de Moreuil.
· Monsieur DUPUIS ajoute que cette aide au titre du logement social devra être, à un moment donné, ventilée dans les espaces de Communauté de Communes ; à ce jour, les Communes supportent toutes ces charges.
· Monsieur BOULANGER lui indique qu’il a l’intention de soumettre cette proposition lors d’un prochain conseil communautaire.
Après en délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal DECIDE :
· D’accepter la participation financière de la Commune auprès du FSL,

· De mandater Monsieur le Maire à verser les contributions s’élevant à 2053 € pour 2006,

· De mandater Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à ce dossier.
2006/11/10/03 - MARCHE DE FOURNITURE DE SERVICE PASSE SOUS LA FORME D’UNE PROCEDURE ADAPTEE

Rapport de Monsieur le Maire

La séance étant ouverte, Monsieur le Maire expose que,

VU les directives européennes portant coordination des procédures de passation des marchés publics,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU la loi 91-3 du 3 janvier 1991 relative à la transparence de certains contrats à des règles de publicité et de mise en concurrence,

VU le décret n°2004-15 portant Code des Marchés Publics et sa circulaire d’application du 7 janvier 2004, 

CONSIDERANT que la nouvelle réglementation applicable aux marchés, laisse le soin à plusieurs égards, aux acheteurs publics de déterminer ou de définir leurs politiques d’achat, dans le respect des grands principes du droit de la commande publique, 

CONSIDERANT que les marchés de prestations homogènes de services ou fournitures et opérations de travaux dont le montant est inférieur à 90 000 € HT, une mise en concurrence de plusieurs prestataires ou fournisseurs est suffisante, en l’absence d’un règlement intérieur.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité,  autorise Monsieur le Maire :

- à lancer une consultation dans le cadre d’une procédure adaptée conforme aux dispositions des articles 28 et 40 du Code des Marchés Publics pour :

· la maintenance des chaudières (bâtiments communaux) 

- à signer toutes pièces relatives à ce dossier.

2006/11/10/03 - MARCHE DE FOURNITURE DE SERVICE PASSE SOUS LA FORME D’UNE PROCEDURE ADAPTEE

Rapport de Monsieur le Maire

La séance étant ouverte, Monsieur le Maire expose que,

VU les directives européennes portant coordination des procédures de passation des marchés publics,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU la loi 91-3 du 3 janvier 1991 relative à la transparence de certains contrats à des règles de publicité et de mise en concurrence,

VU le décret n°2004-15 portant Code des Marchés Publics et sa circulaire d’application du 7 janvier 2004, 

CONSIDERANT que la nouvelle réglementation applicable aux marchés, laisse le soin à plusieurs égards, aux acheteurs publics de déterminer ou de définir leurs politiques d’achat, dans le respect des grands principes du droit de la commande publique, 

CONSIDERANT que les marchés de prestations homogènes de services ou fournitures et opérations de travaux dont le montant est inférieur à 90 000 € HT, une mise en concurrence de plusieurs prestataires ou fournisseurs est suffisante, en l’absence d’un règlement intérieur.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité,  autorise Monsieur le Maire :

· à lancer une consultation dans le cadre d’une procédure adaptée conforme aux dispositions des articles 28 et 40 du Code des Marchés Publics pour :
· les fournitures administratives des services de la Mairie,

- à signer toutes pièces relatives à ce dossier.

2006/11/10/03 - MARCHE DE FOURNITURE DE SERVICE PASSE SOUS LA FORME D’UNE PROCEDURE ADAPTEE

Rapport de Monsieur le Maire

La séance étant ouverte, Monsieur le Maire expose que,

VU les directives européennes portant coordination des procédures de passation des marchés publics,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU la loi 91-3 du 3 janvier 1991 relative à la transparence de certains contrats à des règles de publicité et de mise en concurrence,

VU le décret n°2004-15 portant Code des Marchés Publics et sa circulaire d’application du 7 janvier 2004, 

CONSIDERANT que la nouvelle réglementation applicable aux marchés, laisse le soin à plusieurs égards, aux acheteurs publics de déterminer ou de définir leurs politiques d’achat, dans le respect des grands principes du droit de la commande publique, 

CONSIDERANT que les marchés de prestations homogènes de services ou fournitures et opérations de travaux dont le montant est inférieur à 90 000 € HT, une mise en concurrence de plusieurs prestataires ou fournisseurs est suffisante, en l’absence d’un règlement intérieur.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité,  autorise Monsieur le Maire :

- à lancer une consultation dans le cadre d’une procédure adaptée conforme aux dispositions des articles 28 et 40 du Code des Marchés Publics pour :

· les produits d’entretien (petits matériels),

- à signer toutes pièces relatives à ce dossier.

2006/11/10/03 - MARCHE DE FOURNITURE DE SERVICE PASSE SOUS LA FORME D’UNE PROCEDURE ADAPTEE

Rapport de Monsieur le Maire

La séance étant ouverte, Monsieur le Maire expose que,

VU les directives européennes portant coordination des procédures de passation des marchés publics,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU la loi 91-3 du 3 janvier 1991 relative à la transparence de certains contrats à des règles de publicité et de mise en concurrence,

VU le décret n°2004-15 portant Code des Marchés Publics et sa circulaire d’application du 7 janvier 2004, 

CONSIDERANT que la nouvelle réglementation applicable aux marchés, laisse le soin à plusieurs égards, aux acheteurs publics de déterminer ou de définir leurs politiques d’achat, dans le respect des grands principes du droit de la commande publique, 

CONSIDERANT que les marchés de prestations homogènes de services ou fournitures et opérations de travaux dont le montant est inférieur à 90 000 € HT, une mise en concurrence de plusieurs prestataires ou fournisseurs est suffisante, en l’absence d’un règlement intérieur.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité,  autorise Monsieur le Maire :

- à lancer une consultation dans le cadre d’une procédure adaptée conforme aux dispositions des articles 28 et 40 du Code des Marchés Publics pour :

· les produits d’espaces verts, 

· à signer toutes pièces relatives à ce dossier.
2006/11/10/04 – TRAVAUX D’ASSAINISSEMENT – MISE EN SEPARATIF DES RESEAUX DE LA ZONE INDUSTRIELLE – RESULTAT DE LA CONSULTATION POUR LE CHOIX D’UN COORDINATEUR DE SECURITE

Rapport de Monsieur le Maire

VU les directives européennes portant coordination des procédures de passation des marchés publics,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU la loi 91-3 du 3 janvier 1991 relative à la transparence de certains contrats à des règles de publicité et de mise en concurrence,

VU le décret n°2004-15 portant Code des Marchés Publics et sa circulaire d’application du 7 janvier 2004, 
VU la délibération du Conseil Municipal en date du 29 septembre 2006, autorisant Monsieur le Maire à lancer une consultation dans le cadre d’une procédure adaptée pour une mission de coordinateur de sécurité dans le cadre des travaux d’assainissement,

VU la réunion de la Commission d’appel d’offres en date du 8 novembre 2006

 CONSIDERANT que la nouvelle réglementation applicable aux marchés, laisse le soin à plusieurs égards, aux acheteurs publics de déterminer ou de définir leurs politiques d’achat, dans le respect des grands principes du droit de la commande publique, 

CONSIDERANT que les marchés de prestations homogènes de services ou fournitures et opérations de travaux dont le montant est inférieur à 90 000 € HT, une mise en concurrence de plusieurs prestataires ou fournisseurs est suffisante, en l’absence d’un règlement intérieur.

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal DECIDE :

- de retenir le Cabinet APAVE NORD OUEST, Espace Industriel Nord, 29 rue de la Croix de Pierre, 80 084 AMIENS CEDEX, pour un montant HT de 1 800 €, soit TTC 2 152.80 € relative à la mission de coordination de sécurité S.P.S dans le cadre du projet de mise en séparatif des réseaux de la Zone Industrielle pour les travaux suivants : pose d’un collecteur pluvial dans la Zone Industrielle, suppression du déversoir d’orage n°1, reprise des bouches d’égout, e déplacement avec modification du poste de relèvement de la rue Léon Blum pour une capacité de 20l/s et le refoulement, la création d’un déversoir d’orage capable de faire transiter 70m3/h vers le poste, le supplément jusqu’à une pluie de retour de 6 mois vers le collecteur pluvial diamètre 600 existant et au-delà vers le collecteur diamètre 600 en direction de l’exutoire de la rue du Marais .

- de mandater Monsieur le Maire à signer toutes pièces relatives à ce dossier.
2006/11/10/05 - PROCEDURE D’APPEL D’OFFRES CONCERNANT LES DIFFERENTS RISQUES COMMUNAUX ET LEUR COUVERTURE  

ASSURANCES COMMUNALES – RESULTAT DE LA CONSULTATION
Rapport de Monsieur le Maire,

La séance étant ouverte, Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal que, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU l’article 29 du Code des Marchés Publics soumettant les services d’assurance aux règles de passation des marchés publics,
VU la délibération du Conseil Municipal en date du 7 juin 2006, portant décision de lancer une procédure d’appel d’offres concernant les différents risques communaux et leur couverture,

VU la réunion de la Commission d’appel d’offres en date du 8 novembre 2006,

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal DECIDE de retenir les sociétés suivantes :

LOT 1 – ASSURANCE DES DOMMAGES AUX BIENS ET DES RISQUES ANNEXES :



SMACL pour un montant TTC de 20 569.08 €

LOT 2 – ASSURANCE DES RESPONSABILITES ET DES RISQUES ANNEXES :



SMACL pour un montant TTC de 3 546.94 €

LOT 3 – ASSURANCE DES VEHICULES ET DES RISQUES ANNEXES :



SMACL pour un montant TTC de 8 391.11 €

LOT 4 – ASSURANCE PROTECTION JURIDIQUE ET ASSURANCE JURIDIQUE DU PERSONNEL ET DES ELUS :

· Protection juridique de la Commune :



SMACL pour un montant TTC de 1 035.00 €

· Protection juridique des Agents et des Elus :



SMACL pour un montant TTC de 621.30 €

· De  mandater Monsieur le Maire à signer toutes pièces relatives à ce dossier.
·  Monsieur le Maire fait lecture du rapport d’analyse des différentes offres.

· Monsieur BOULANGER indique que la cotisation de l’année dernière s’élève à  66 000 € et la proposition, après appel d’offres, s’élève à  34 000 €.

· Monsieur CHOISY relève l’importance de l’économie après mise en concurrence, tout en conservant le même prestataire.
2006/11/10/06 - CONVENTION COOPERATION LOCALE ANPE

Rapport de Monsieur le Maire

La séance étant ouverte, Monsieur le Maire propose de passer une convention de coopération ayant pour l’objet la mise en place d’un service de proximité pour les demandeurs d’emploi au sein de la Commune de MOREUIL en appui des services délivrés par l’Agence Locale de MONTDIDIER dans les locaux de la Mairie.

La Commune de MOREUIL s’engage à accueillir et conseiller les habitants de la Commune à la recherche d’un emploi sur les services rendus par l’ANPE. Elle doit faciliter la mise en relation sur les offres d’emploi de l’ANPE.

Dans le cadre de la convention, l’ANPE (Agence Nationale pour l’Emploi de MONTDIDIER) s’engage à associer aux projets de développement local, afin d’anticiper les besoins en personnel des entreprises.

· Cette mise en place nécessitera la mise à disposition d’une des secrétaires de la Mairie, quelques heures hebdomadaires.
· Monsieur BOULANGER indique que l’ANPE  sollicite des cabinets privés, en particulier  pour des missions d’expertise mais reste coordinatrice. Il ajoute que l’année dernière, 1700 demandes d’emplois ont été pourvues par  l’ANPE de MONTDIDIER.
· Madame DUPUIS est satisfaite de ce mouvement destiné à aider les demandeurs d’emplois ; le gros problème est la communication : la plupart des demandeurs d’emplois ne sont pas informés de tous les services mis à leur disposition. Si une personne peut faire la liaison entre les services de l’ANPE et les demandeurs d’emplois, cela ne peut être que bénéfique. Par contre, elle s’interroge sur la personne qui aura cette tache où une formation serait nécessaire.
· Monsieur BOULANGER indique que l’agent concerné travaille actuellement au service social de la Mairie et connaît parfaitement les problèmes que rencontrent toutes ces personnes, mais une formation lui sera proposée, en collaboration avec l’ANPE.
· A la remarque de Madame DUPUIS, Monsieur le Maire lui confirme que ce service sera  transféré au CIAS, dès que celui-ci sera mis en place. 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal DECIDE :

· De  mandater Monsieur le Maire à signer toutes les pièces relatives à la mise en place de ce partenariat.
2006/11/10/07 - ACCOMPAGNEMENT DEMANDEURS (CONVENTION CABINET AKSIS)

Rapport de Monsieur le Maire

La séance étant ouverte, Monsieur le Maire expose à ses collègues que, l’accompagnement des demandeurs d’emploi est initialisé à la demande de la Mairie de MOREUIL, suite aux sollicitations nombreuses reçues par les services de la Mairie.

L’objectif de l’accompagnement est d’apporter une dynamique de recherche d’emploi par la formation aux techniques de recherche d’emploi et l’appui à la mise en relation entreprise…

Le Cabinet AKSIS a été pressenti afin de mettre en place cette nouvelle démarche.

Le Cabinet AKSIS s’engage à fournir un dossier de synthèse relatif à l’action mise en service :

· analyse volumétrique de l’action,

· analyse qualitative des suivis,

· analyse qualitative et quantitative des résultats

Le coût de la prestation est fixée à un tarif forfaitaire de 200 € HT par demi-journée de permanence suivant la proposition du 20 octobre 2006 (n°06.10.004).

Une demi-journée par mois sera effectuée à titre gracieux en remerciement de la mise à disposition des locaux de la Mairie depuis décembre 2005, pour le suivi de l’antenne emploi BREILLY.
· Monsieur BOULANGER rappelle qu’une cellule de reclassement est en place pour BREILLY dont il a participé et à partir du moment où le suivi individualisé (entretien hebdomadaire, prise de contact, aides aux différentes démarches) est bien fait, il est constaté tous les mois une nette évolution et à ce jour, plus de 80 % des personnes qui ont suivi la cellule sont reclassées. Une cellule de reclassement est également mise en place pour G10.
· Monsieur DUPUIS souhaite faire deux remarques :
1 – Les Collectivités vont devoir compenser un certain nombre de manque de formation ; les entreprises n’ont pas fait leur travail concernant la formation.
2 – Cette mise en place ne pourra pas être accessible à tous et il serait judicieux d’intégrer la CCALM, le centre de formation qui est un outil intéressant, permettant de cibler des formations qui correspondent au public dans le canton et pour aussi éventuellement être en mesure, demain, d’accueillir de nouveaux challenges, cela parait une stratégie importante. Connecter le CIAS, mettre en place le centre de formation, développer ce projet au  niveau intercommunal, lui parait une belle ambition. Il ne votera pas cette proposition, car il pense que l’on aurait pu prendre un peu plus de temps sur ce dossier, du moins le travailler.
· A la remarque de Monsieur DUPUIS, Monsieur CHOISY confirme qu’il serait très intéressant de mettre en parallèle le coût de l’ANPE  le coût du Cabinet privé où l’on aurait certainement de très grosses surprises, mais en même temps faire également la comparaison des résultats et là les surprises auraient certainement beaucoup plus d’importance pas forcément au bénéfice de ce que l’on pourrait penser. 
· Monsieur BOULANGER indique qu’un état des lieux sera fait par le Cabinet d’ici trois à six mois.
·  Madame DUPUIS ajoute que si cela fonctionne avec quelques personnes, tant mieux, mais il ne faut pas oublier que l’ANPE est un service public qui s’adresse à tout le monde, mais que le service privé choisit les personnes et qu’il est bien évident que l’on ne peut comparer les résultats.
· Monsieur CHOISY souhaite que l’ANPE ne devienne pas l’accompagnateur des cabinets privés car il a l’impression qu’à force de rajouter des accompagnateurs, c’est l’ANPE qui va devenir accompagnateur, hors cela devrait être la locomotive.
· Monsieur BOULANGER précise qu’il fera régulièrement un état de présence des personnes concernées et que ce n’est pas le cabinet qui choisira ses prestataires. 
Après en avoir délibéré, (3 abstentions : MM DUPUIS Nathalie, DUPUIS Bruno, RAGOT Dominique) le Conseil Municipal DECIDE :

· de  mandater Monsieur le Maire à signer toutes pièces relatives à cette démarche, pour une durée d’un an à compter du 1er décembre 2006.
2006/11/10/08 - AGRANDISSEMENT DES LOCAUX DE LA PERCEPTION DE MOREUIL  

 MISSION DE COORDINATION DE SECURITE  SPS 

 RESULTAT DE LA CONSULTATION

Rapport de Monsieur Jean-Paul GAUMONT
La séance étant ouverte, Monsieur GAUMONT expose que,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le Code des Marchés Publics,

VU la délibération en date du 15 septembre 2006, autorisant Monsieur le Maire à lancer une consultation dans le cadre d’une procédure adaptée pour une mission de SPS, dans le cadre du projet d’agrandissement des locaux de la perception de MOREUIL,

VU la réunion de la Commission d’Appel d’Offres en date du 8 novembre 2006,

CONSIDERANT qu’il est nécessaire de retenir un bureau pour une mission de coordination de sécurité SPS pour le projet d’agrandissement de la perception de MOREUIL.

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal DECIDE :

· De retenir la proposition de la Société APAVE NORD OUEST, demeurant à AMIENS, rue de la Croix de Pierre, pour un montant HT de 2 800 €, soit 3 348.50 € TTC, concernant la mission de coordination SPS, pour le projet d’aménagement de la Perception de MOREUIL  

· D’autoriser Monsieur le Maire à signer toutes pièces relatives à cette affaire,
En l’absence de précisions sur certains lots, la délibération relative aux travaux d’extension des locaux de la perception de MOREUIL est enlevée et sera soumise lors d’un prochain Conseil Municipal.
2006/11/10/10 - AGRANDISSEMENT ET AMELIORATION D’UN BATIMENT COMMUNAL EN SALLE DE TIR A L’ARC  AINSI QU’UNE MISE AUX NORMES DU BATIMENT DANS SON ENSEMBLE -  MISSION DE BUREAU DE CONTROLE 

 RESULTAT DE LA CONSULTATION

Rapport de Monsieur Jean-Paul GAUMONT
La séance étant ouverte, Monsieur GAUMONT expose que,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le Code des Marchés Publics,

VU la délibération en date du 15 septembre 2006, autorisant Monsieur le Maire à lancer une nouvelle consultation dans le cadre d’une procédure adaptée pour une mission de bureau de contrôle, dans le cadre du projet d’agrandissement et amélioration d’un bâtiment communal en salle de tir à l’arc, ainsi qu’une mise aux normes du bâtiment dans son ensemble,

VU la réunion de la Commission d’Appel d’Offres en date du 8 novembre 2006,

CONSIDERANT qu’il est nécessaire de retenir un bureau de contrôle pour le projet de construction d’agrandissement de la perception de MOREUIL.

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal DECIDE :

· De retenir la proposition de la société APAVE NORD OUEST, demeurant à AMIENS, 29 rue de la Croix de Pierre, pour un montant HT de 2 617.50 €, concernant la mission de contrôle technique dan le cadre de l’agrandissement et amélioration d’un bâtiment communal en salle de tir à l’arc,  

· D’autoriser Monsieur le Maire à signer toutes pièces relatives à cette affaire,

2006/11/10/11 - AGRANDISSEMENT DES LOCAUX DE LA PERCEPTION DE MOREUIL  

 MISSION DE BUREAU DE CONTROLE 

 RESULTAT DE LA CONSULTATION

Rapport de Monsieur Jean-Paul GAUMONT
La séance étant ouverte, Monsieur GAUMONT expose que,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le Code des Marchés Publics,

VU la délibération en date du 15 septembre 2006, autorisant Monsieur le Maire à lancer une consultation dans le cadre d’une procédure adaptée pour une mission de bureau de contrôle, dans le cadre du projet d’agrandissement des locaux de la perception de MOREUIL,

VU la réunion de la Commission d’Appel d’Offres en date du 8 novembre 2006,

CONSIDERANT qu’il est nécessaire de retenir un bureau de contrôle pour le projet d’agrandissement de la perception de MOREUIL.

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal DECIDE :

· De retenir la proposition de la Société APAVE NORD OUEST, demeurant à AMIENS, 29 rue de la Croix de Pierre, pour un montant HT de 2 488.88 €, relative à une mission de contrôle technique dans le cadre du projet d’agrandissement des locaux de la Perception de MOREUIL

· D’autoriser Monsieur le Maire à signer toutes pièces relatives à cette affaire,

2006/11/10/12 – TRAVAUX D’AGRANDISSEMENT ET AMELIORATION D’UN BATIMENT COMMUNAL EN SALLE DE TIR A L’ARC, AINSI QU’UNE MISE AUX NORMES DU BATIMENT DANS SON ENSEMBLE - RESULTAT DE LA CONSULTATION

Rapport de Monsieur Jean-Paul GAUMONT, 

La séance étant ouverte, Monsieur GAUMONT expose à ses collègues que,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le Code des Marchés Publics,

VU la délibération en date du 30 juin 2006, portant décision de lancer une consultation pour les travaux d’agrandissement et amélioration d’un bâtiment communal en salle de tir à l’arc, ainsi qu’une mise aux normes du bâtiment dans son ensemble, 

VU la délibération du 15 septembre 2006 portant décision de lancer une procédure de marché négocié pour les lots 6 et 8, déclarés infructueux,

VU la réunion de la Commission d’appel d’offres en date du 8 novembre 2006,

CONSIDERANT qu’il est nécessaire de retenir des entreprises pour les travaux d’agrandissement et amélioration d’un bâtiment communal en salle de tir à l’arc, ainsi qu’une mise aux normes du bâtiment dans son ensemble.

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal DECIDE de retenir les entreprises suivantes :

LOT 6 – ELECTRICITE (estimé à 47 000 €) : 
Entreprise SOMME CABLAGE, demeurant à MEZIERES EN SANTERRE, pour un montant HT de 48 321.50 €
LOT 8 – CARRELAGE (estimé à 5 500 €) : 
Entreprise BOULANGER, demeurant à VILLE SUR ANCRE, pour un montant HT de    5 453.70 €
· De mandater Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires au lancement de cette opération,

· De mandater Monsieur le Maire à solliciter le Conseil Général de la Somme pour l’obtention d’une aide financière.

2006/11/10/13 – TRAVAUX D’EXTENSION ET D’AMENAGEMENT DE LA MAIRIE DE MOREUIL POUR ACCES AUX PERSONNES A MOBILITE REDUITE

 RESULTAT DE LA CONSULTATION

Rapport de Monsieur Jean-Paul GAUMONT, 

La séance étant ouverte, Monsieur GAUMONT expose à ses collègues que,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le Code des Marchés Publics,

VU la délibération en date du 30 juin 2006, portant décision de lancer une consultation pour les travaux d’extension et d’amélioration de la Mairie de MOREUIL pour accès aux personnes à mobilité réduite, 

VU la délibération du 15 septembre 2006 portant décision de lancer une procédure de marché négocié pour le lot 7, déclaré infructueux,

VU la réunion de la Commission d’appel d’offres en date du 8 novembre 2006,

CONSIDERANT qu’il est nécessaire de retenir une entreprise pour les travaux d’extension et d’amélioration de la Mairie de MOREUIL pour accès aux personnes à mobilité réduite, 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal DECIDE de retenir l’entreprise suivante :

LOT 7 – CARRELAGE (estimé à 2 000 €) :
Entreprise BOULANGER, demeurant à VILLE SUR ANCRE, pour un montant HT de   2 207.90 €

· De mandater Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires au lancement de cette opération,

· De mandater Monsieur le Maire à solliciter le Conseil Général de la Somme pour l’obtention d’une aide financière.
2006/11/10/14 – RESTAURATION DU GROS ŒUVRE DE L’EGLISE 

RESULTAT DE LA CONSULTATION POUR LE CHOIX
 D’UN BUREAU DE CONTROLE TECHNIQUE
Rapport de Monsieur Jean-Paul GAUMONT,.

La séance étant ouverte, Monsieur GAUMONT expose à ses collègues que,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le Code des Marchés Publics,

VU le Compte-rendu de la Commission d’appel d’offres en date du 8 novembre 2006 et qu’une procédure d’appel d’offres a été lancée,

CONSIDERANT qu’il est nécessaire de retenir une entreprise pour une mission de bureau de contrôle technique dans le cadre des travaux de restauration du gros œuvre de l’Eglise.

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal DECIDE : 

· De retenir la proposition de la Société APAVE NORD OUEST, demeurant à AMIENS, pour un montant HT de 3 140.25 €, pour une mission de contrôle technique, dans le cadre des travaux de restauration du Gros Œuvre de l’Eglise,
· D’autoriser Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à cette opération.

2006/11/10/ 15 – ETUDE ET MAITRISE D’ŒUVRE POUR LA REHABILITATION OU LA CONSTRUCTION D’UNE SALLE DE QUARTIER A CASTEL 
Rapport de Monsieur Jean-Paul GAUMONT

La séance étant ouverte, Monsieur GAUMONT expose au Conseil Municipal que, 

VU la Loi du 12 juillet 1985 portant sur les principes généraux de la maîtrise d’oeuvre,

VU le Décret n°93-1268 du 29 novembre 1993, définissant les éléments de mission de maîtrise d’œuvre, complété par l’arrêté du 21 décembre 1993,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le Code des Marchés Publics,

VU le vote du Budget Primitif relatif à l’exercice 2006, intervenu le 3 mai 2006,

CONSIDERANT qu’il est nécessaire de recourir à une maîtrise d’œuvre pour la réhabilitation ou la construction d’une salle de quartier à CASTEL.

· A la remarque de Monsieur DUPUIS, le titre de la délibération est modifié comme suit : « ETUDE ET MAITRISE D’ŒUVRE POUR LE REHABILITATION OU LA CONSTRUCTION D’UNE SALLE DE QUARTIER », il rappelle d’autre part que le quartier du Magister sollicite également une salle.
Après en avoir délibéré, (1 contre : M. DUPUIS Bruno, 2 abstentions : MM DUPUIS Nathalie, RAGOT Dominique) le Conseil Municipal DECIDE :

· de lancer une procédure d’appel d’offres pour une mission d’étude et de maîtrise d’œuvre pour la réhabilitation ou la construction d’une salle de quartier à CASTEL,

· d’autoriser Monsieur le Maire à signer toutes les pièces relatives à ce dossier.

2006/10/11/16 - LOCATION  DU STUDIO 3 RUE LEON BLUM 

Rapport de Monsieur Philippe SY

La séance étant ouverte, Monsieur SY expose  que,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2121 – 29 et L 2122-21,

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 30 avril 2001, relative à la délégation d’attribution du Conseil Municipal au Maire,

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 30 juin 2006 relative à la location d’un immeuble communal à un particulier,
VU la demande de l’intéressé en date du 10 octobre 2006 de résilier ladite location

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal DECIDE :

· d’autoriser Monsieur le Maire à résilier le bail concernant la  location d’un studio situé 3 rue Léon Blum, entre la Commune de MOREUIL et l’intéressé, à compter du 15 novembre 2006, 

· d’autoriser Monsieur le Maire à signer un nouveau bail concernant la location dudit studio, à compter du 20 novembre 2006, d’une durée de 6 mois, renouvelable par tacite reconduction, pour un loyer mensuel de 240 €, qui commencera à courir le 1er décembre 2006.

2006/11/10/17 - IMMEUBLE 29 RUE DU GENERAL LECLERC - BAIL DE LOCATION 

Rapport de Monsieur Philippe SY.

La séance étant ouverte, Monsieur SY expose que, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2121 – 29 et L 2122-21,

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 30 avril 2001, relative à la délégation d’attribution du Conseil Municipal au Maire,

VU la demande de mise en disponibilité pour convenance personnelle de l’intéressée, institutrice à MOREUIL,

CONSIDERANT que l’intéressée doit, de ce fait,  régler un loyer et accord de l’intéressée par courrier en date du 20 octobre 2006.
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal, après consultation de la Direction des Services Fiscaux, DECIDE :
· D’accepter d’établir un bail entre la Commune de MOREUIL et l’intéressée, institutrice à MOREUIL, pour la location de la maison sise 29 rue du Général Leclerc, propriété communale, 

· D’accepter de fixer le loyer mensuel à la somme de 210,15 €, à compter du 1er septembre 2006, pour une durée de trois ans, 

· De mandater Monsieur le Maire à signer le bail de location entre la Commune de MOREUIL et l’intéressée, qui sera passé sous bail administratif.

2006/10/11/18 - PLANTATIONS DE PEUPLIERS DANS LE DOMAINE COMMUNAL
(PARCELLE AB 26 POUR PARTIE)
Rapport de Monsieur CHOISY

La séance étant ouverte, Monsieur CHOISY expose à ses collègues que,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L-2121-29 et L 2122-21,

CONSIDERANT l’utilité et les avantages d’une plantation d’arbres pour l’environnement tant du point de vue du cadre de vie que de la santé des habitants.

Après en avoir délibéré (2 abstentions : MM RAGOT Dominique, DUPUIS Bruno) le Conseil Municipal DECIDE :

· de procéder à la plantation de peupliers dans le domaine communal (Marais de l’Espinoy, parcelle AB 26 pour partie), 

· de valider le cahier des charges pour la plantation à effectuer qui fera l’objet d’un marché négocié,

· d’autoriser Monsieur le Maire à signer les pièces relatives à cette plantation.
2006/11/10/19 - MISSION COMPLEMENTAIRE D’ETUDES DE SOL POUR LE PROJET D’UNE SALLE MULTIFIONCTIONS

Rapport de Monsieur CHOISY

HISTORIQUE

Une étude de sol, pour assure la prise en charge des garanties de construction par les compagnies d’assurance, doit être effectuée sur la base du projet qui sera réalisé, afin de tenir compte de l’implantation du bâtiment, des descentes de charges dans les fondations et autres spécifications techniques.

Pour cela, il faut que le projet soit choisi par le Maître d’Ouvrage, donc que l’Architecte soit désigné à l’issu d’un concours.

Pour l’organisation matérielle du concours, il faut donner aux candidats, un rapport d’études de sol général au site, afin que les candidats en tiennent compte dans la conception et dans le coût des travaux, de leur proposition de projet.

En ce qui nous concerne, ce rapport préliminaire a permis de préciser que les fondations seront profondes et que le dallage de la salle devra être porté et non sur terre plein.

Il faut donc réaliser maintenant une étude de sol complémentaire afin de tenir compte de la conception technique du projet retenu de l’Atelier Gasnier Gossart, avec ou pas de nouveaux sondages.

Dans notre cas, il faut effectuer :

· 3 sondages pénétromètriques,

· 2 sondages géologiques, 

· 2 prélèvements pour indentification GTR des sols de surface.

POINT TECHNIQUE

Le C.E.B.T.P d’AMIENS a été retenu comme lauréat de la consultation lancée en juin 2005. Dans le rapport du C.E.B.T.P en date du 11 août 2005, il est indiqué en page 10/10 qu’une étude complémentaire de type G2 pourrait être réalisée en collaboration avec l’équipe de concepteur afin d’optimiser la structure du projet.

APPLICATION DU CODE DES MARCHES PUBLICS

L’article 35 (le 3° du chapitre III) du Code des Marchés Publics autorise le Maître d’Ouvrage à passer un marché complémentaire négocié sans publicité préalable et sans mise en concurrence pour les marchés de service, rendus nécessaires à la réalisation de l’ouvrage, à la condition que l’attribution soit faite à l’entreprise retenue et que ce service ne puisse être économiquement et techniquement séparé du marché principal sans inconvénient pour la personne publique.

Le montant cumulé des marchés complémentaires ne doit pas dépasser 50 % du marché principal, soit pour notre cas, il doit être inférieur à 2 375 € HT. ( montant du marché initial 4750 € HT).

· A la remarque de Madame RAGOT, Monsieur CHOISY lui indique que le coût facturé est noté sur la fiche, c'est-à-dire 2 350  € HT et confirme qu’il ne dépasse pas 50 % du marché principal, c'est-à-dire 50 % de 4750 €.
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal DECIDE :

· De confier la mission complémentaire à la SA CEBTP SOLEN, demeurant à AMIENS, Zone Industrielle, CD 12, suivant la proposition financière n°NAM2.6.3194 du 24 août 2006, pour un montant HT de 2350 €.

· D’autoriser Monsieur le Maire à signer le contrat complémentaire.
2006/11/10/ 20
- AJUSTEMENT DU PERIMETRE DE PROTECTION DES MONUMENTS HISTORIQUES

Rapport de Monsieur CHOISY

La séance étant ouverte, Monsieur CHOISY rappelle au Conseil Municipal les conditions dans lesquelles la réduction du périmètre de protection des monuments historiques se déroule dans le cadre de la révision du P.O.S et l’élaboration du P.L.U.

Il rappelle les principales options, orientations et motivations de la modification suivant les propositions et conclusions émises par le Service Départemental de l’Architecture.

Il expose que,

VU la Loi Solidarité et Renouvellement Urbains n°2000-1208 du 13 décembre 2000 et notamment l’article 40 ;

VU la Loi sur les Monuments Historiques du 31 décembre 1913 et notamment le 6ème alinéa de l’article 1 ;

VU la délibération en date du 30 janvier 2004 prescrivant la révision du P.O.S et l’élaboration du P.L.U ;

VU le Code de l’Urbanisme et notamment l’article L 126-1

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal DECIDE :

· D’approuver le périmètre de protection modifié des Monuments Historiques tel qu’il est proposé par le Service Départemental de l’Architecture et du Patrimoine,

· De préciser que cette disposition sera soumise à l’enquête publique conjointement avec le Plan Local d’Urbanisme,

· Dit que la présente délibération sera affichée pendant un mois en Mairie
2006/11/10/21 - MODIFICATION DU BAIL DE LA PARCELLE CADASTREE

 SECTION AB N°26 LIEU DIT « MARAIS DE L’ESPINOY »

Rapport de Monsieur SY

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2121-29 et L.2122-21,

Monsieur SY expose que la parcelle lieu-dit « Marais de l’Espinoy » (section AB n°26) a fait l’objet d’une division parcellaire, afin de satisfaire les bailleurs.

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal DECIDE :
· De dénoncer le bail de la parcelle cadastrée AB n°26 en date du 5 février 1999,

· De décider de poursuivre la réalisation de ces locations aux futurs locataires,  aux conditions de prix par acte passé de gré à gré (valeur de référence des domaines)

· De confier la rédaction des actes à intervenir à Maître DUPUY, notaire de MOREUIL

2006/11/10/22 – DOTATION EXCEPTIONNELLE

Rapport de Monsieur Daniel BUIGNET

La séance étant ouverte, Monsieur Daniel BUIGNET rappelle à ses collègues que par délibération en date du 3 mai 2006, le Conseil Municipal a validé le montant des subventions destinées aux associations au titre de l’année 2006.

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal DECIDE d’attribuer une subvention à l’Association « Compagnie des Archers », (participation des frais de déménagement suite travaux) d’un montant de 500 €.
Monsieur BUIGNET rappelle qu’une somme de 150 000 € a été inscrite lors du budget primitif 2006 et que le total des subventions versées jusqu’alors est de 134 993 €, soit 135 493 € si le Conseil Municipal accepte d’accorder la dotation citée.

2006/11/10/23 – CENTRE CULTUREL – EXPOSITIONS

Rapport de Madame Marie-Gabrielle HALL

La séance étant ouverte, Madame HALL explique aux membres présents, que dans le cadre des animations, des expositions sont organisées par le service culturel de la Mairie.

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal DECIDE de valider ces deux animations :
1. Spectacle « Nicolas le chocolat de Noël » le jeudi 30 novembre  2006  à 9 heures 30 et 10 heures 30,  pour un montant de 751,50 € TTC

2. Théâtre du courant d’air « la double inconstance » les 31 mars 2007 et 1er avril 2007 et 160 heures d’interventions théâtrales auprès de la population, pour un montant de 21 092,06 € TTC.
Plus personne ne demandant la parole, la séance est levée à 22 heures 10.
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